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Aujourd’hui, douze (12) actions relatives aux traités déposés auprès du Secrétaire général ont 
été effectuées par huit (8) États; quatre (4) États ont été représentés au niveau ministériel. 
 
Au total, quatre (4) acceptations, une (1) adhésion, une (1) dénonciation, trois (3) ratifications 
et trois (3) signatures, telles que spécifiées ci-dessous, ont été accomplies:  
 
Commerce international et développement 
 

 Accord-cadre sur la facilitation du commerce transfrontière sans papier en Asie 
et dans le Pacifique (Bangkok, 19 mai 2016) 
(Signature par l’Arménie) 

 
Navigation 
 

 Convention relative au jaugeage des bateaux de navigation intérieure  (Genève, 
15 février 1966) 
(Adhésion par la Pologne) 
 

 Convention relative au jaugeage des bateaux de navigation intérieure (Paris, 27 
novembre 1925) 
(Dénonciation par la Pologne) 
 

Questions pénales 
 

 Amendement à l'article 124 du Statut de Rome de la Cour pénale internationale 
(La Haye, 26 novembre 2015) 
(Ratification par l’Autriche) 

 
Désarmement 
 

 Traité sur l’interdiction des armes nucléaires (New York, 7 juillet 2017) 
(Signature par le Nicaragua et le Viet Nam) 
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Environnement 

 
 Convention de Minamata sur le mercure (Kumamoto, 10 octobre 2013) 

(Ratification par l’Indonésie et Singapour) 
 

 Amendements au texte et aux annexes I, II, III, IV, VI et VIII au Protocole de 
1998 sur les polluants organiques persistants (Genève, 18 décembre 2009) 
(Acceptation par l’Allemagne) 

 
 Amendements aux annexes I et II au Protocole de 1998 sur les polluants 

organiques persistants (Genève, 18 décembre 2009) 
(Acceptation par l’Allemagne) 
 

 Modification du texte et des annexes II à IX du Protocole à la Convention de 
1979 sur la pollution atmosphérique transfrontière à longue distance, relatif à la 
réduction de l'acidification, de l'eutrophisation et de l'ozone troposphérique et 
ajout de nouvelles annexes X et XI (Genève, 4 mai 2012) 
(Acceptation par l’Allemagne) 
 

 Amendements au texte et aux annexes autres que III et VII au Protocole de 1998 
relatif aux métaux lourds (Genève, 13 décembre 2012) 
(Acceptation par l’Allemagne) 
 

 
 
 

 

 


